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ART. 6 N° CL424

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 novembre 2014 

RÉFORME DE L'ASILE - (N° 2182) 

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o CL424

présenté par
M. Coronado et M. Molac

à l'amendement n° CL|330 de Mme Mazetier

----------

ARTICLE 6

Au début de l'alinéa 2, insérer les mots :

« Les présidents des commissions chargées des affaires étrangères et des commissions chargées des 
affaires européennes des deux assemblées, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à reprendre l'amendement CL 90 qui souhaitait donner aux Présidents des 
commissions des affaires étrangères et à ceux des Affaires européennes des deux assemblées la 
possibilité de saisine du conseil d'administration de l'OFPRA en vue de radier un pays sûr.

Cette possibilité assouplirait les possibilités de radiation d'un pays, en cas d'évolution de la 
situation. Elle permettrait aux présidents des commissions permanentes concernées de disposer d'un 
droit d'alerte indispensable.


